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Saisie de meubles non disponibles

Par axelandra, le 14/01/2009 à 18:55

Bonjour,
je suis tres endettee et j ai une creance que je ne peux honorer de 2500e environ.J'ai
actuellement une saisie sur salaire pour un autre creancier.cet ete, j'ai proposé à l'huissier de
lui verser la somme de 25e/mois, mais cela m a ete refuse la somme n'etant pas assez eleve
pour lui.suite a la convocation au tribunal ou je ne pouvais pas me rendre,j ai envoye un
courrier au juge renouvellant ma proposition de verser 25e/mois tant que j'aurai une saisie sur
salaire.cela m'a a nouveau ete refuse.l'huissier est donc venu en septembre a mon domicile
pour effectuer la liste des meubles a saisir:un clic clac casseé et sans housse , une table
basse cassée, une enfilade(je ne sais meme pas ce que c'est je suppose mes etageres en
bois)et un ventilateur.il m'a demande ce que je comptais faire pour regler ma creance et a dit
"de toute facon ici il n'y a rien a prendre".j'ai repondu que je ne pouvais rien faire d'autre qe
les 25e/mois qu' il me refusait pour le moment.Il adit que si je ne payais pas il ferait une saisie
sur salaire.Il m'a remis une copie du papier ou il avait noter les meubles et est parti.fin octobre
je donne le preavis de l appart car je n y arrive plus financierement.debut novembre il m'ecrit
qu'il va venir chercher les meubles notés en me donnant une date 15 jours plus tard.je prends
ma journee pour etre sur place et attends.Il n'est jamais venu et plus de nouvelles.je me fait
une entorse du genoux avec rupture de ligament et ne peux plus rester seule chez moi.je pars
donc vivre dans ma famille le temps de ma convalescence et organise le demenagent afinq
ue mon proprio puisse eventuellement loue l appart avant la fin du preavis ce qui me permet
de gagner 1 ou 2 mois de loyer.Ne pouvant garder mes meubles ni les stocker,j'ai du les
demonter et les mettre sur le trotoir pour les encombrants sachant que de toute facon ils
etaient casses et en tres mauvais etat.je concerve 1 etagere en bois et le ventilateur.Reste la
table basse, mon armoire et quelques vetements qui reste dans l appart en attendant mon
retablissement et l etat des lieux le 30 janvier.aujourd hui je recois un courrier de l'huissier me
disant qu il a transfere mon dossier a quelqu un d autre et un courrier du nouveau me disant
qu'il se presentera pour prendre les meubles notes le 20 janvier. hors je n'ai plus ses meubles
(le clic clac et 1 etagere)car il a fallut que je vide l'appartement.entre temps mon appartement
a ete squatte et je n'ai plus le droit d'y penetrer (dixit la police).la table basse est dans l
appart, l'armoire qui y est egalement peut etre saisie pour compenser le clicclac hors d usage
et 1 etagere qui ne tenait plus debout que j ai jete et je peux remettre le ventilateur et 1
etagere demontee en ma possession stocke dans une cave chez un ami.que faire?qu'est ce
que j encours?l'huissier est il en tord pour ne pas etre venu comme convenu au mois de
novembre?aidez moi je suis desesperee vos conseils seront precieux.
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